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ARRETE N° 1 4 4 · du 11 1Févr ier 2002 

portant attributions et organisatio n du projet 
déHefflffié--antenne nationale de la propriété 
indrrstrielle ·• 

i Le ministre qu'a évelo ppement industri el, 
charg é de la promotion du secteur privé national 

Le ministre de l'économie, des finances et du budget 

Vu l'Acte Fondamental ; 

Vu la loi n° 23-81 du 27 août 1981 port_ant ratification de l'accord de 
Bangui du 2 mar~ 1977 relatif - à la créatioQ de l'organisat ion afrjcainedela 
propriété intellectuelle ; · 

Vu 1a loin° 009-91 du 16 mai 1991 portant création d'un fonds d'aide à 
l'inventi~n et à l'innov §_tion technologique ; 

Vu le décret n° 98-141 du 12 mai 1998 porta nt attrfbutions et organisation 
de la direction gé11é1 ale de l'indu strie ; ·. 

Vu le décret n° 99-152 du 23 août 1999 portant attr ibutions et organisation 
du ministère du développement indu stri e l, chargé de la promotion du 
sec teur privé national ; 

Vu la résolution n° 17 de la 40e session du conse il d'administration de 
l'organisation africa ine de la propriété intelle ctuelle du 09 novem bre 2000 ; 

Vu, ensemblP., les décrets n° 99- 1 du 12 janvie r 1999 e n° 200 1-219 du 
8 mai 2001 portant nominat ion des membres du Gouvernement. 

~~/ 

ARRET ENT : 
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C_HAPITRE l - DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier: le présent arrêté fixe les attributions et l'organisation du 
projet dénommé antenne nationale de la propriété industrie lle . 

Article z: Au sens du présent a~rêté, la propriété indus triell e est définie 
comme- l'ensemble des droits liés à l'activité industrielle et commerciale, : 1 . . \ 
notamment : -

les brevets-<f-iHventions ; 

les marques de produits et de services ; 

les dessins et modèles industriels ; 

les noms -commerciaux ; 

les indicat i~géograp hiqu es ; 

la lutte contr::ela-concurrence déloyale et la contrefaçoA -. ~ --

Article 3 : L'antenne nationale de la propriété indu strielle est la structure 
nationale de liaison ~av_é.é_ l'organisation africaine de la~ propriété_ 
inte llectuelle ; _e.lJ.e___as_s_ur+J-es- -relations et',tre l'Etat- et F-e-f§oo~-attefl 
mondia le de la propr iété intellectuelle et tout autr€? organisme international 
chargé de la propriété industrielle. 

CHAPITRE Il - DES ATTRIBUTIONS 

Article 4: L'antenn e national e de la propr iété in dust rielle est l'organe 
technique d'appui au développement écono mique et de gest ion de la 
propr iété industri elle. 

A ce titre, elle est chargée, notamment, de : 

mettre en œuv re et appliquer la poli tique nationale en matière de 
de propr iété indu strielle ; 

ve iller à l'app licaticn des procédures adm1n1stra tives comm,·Jnes 
relat ivès au régime uniform e de protect ion de la propriété 
ind ustri elle décou lant des dispos ition s de l 'accord de Bangui et 
ses annexes ; 

- élaborer les proj ets de textes lég islatifs rela tif s à la ra tifica tion des 
acc ords , des conventions et des traités bilat é raux et multil atéraux 
en mat ière de propriét,~ industri elle et ve ille r à leur app lication : 

&~/ 
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centraliser, coordonner et diffuser les informations relati ves à la 
protection de la propriété industrielle, notamment, les informations 
techniques contenues dans les documents de breve ts d' invention ; 

sens ibilise r les acteurs de l'économie nati onale sur l'intérêt et 
l'importance de -la protection de la propriété industrielle ; 

- promouvoir 1-'ut-tti-s-ation du système de la propriété indusme+le en 
vue de favoriser.la créativité et le transfert de technologie ; -- . 

- créer les conditions favo rables à la valorisat ion des résu ltats de la 
recherc he appliqüée et à l'exploit ation des · innovations 
techn ologiques ;· 

- prom ouv oir la coopér -ation internationale en matiè re de propriété 
indu strie lle. --

CHAPITRE Ill DE l'O.RGANISATION " 

Article 5 : L.e projet antenne nationale de la propriété indust rielle est placé 
sous l'autorité du ministre du développement indus triel chargé de la 
promotion du se cteu r-=privé national. 

Article 6 : Le projet antenne nat ionale de la propriété industrielle est dirigé 
et animé par un d irec teur. 

Le directeur coord onne, oriente et contrôle les activités de l'antenne 
nationale de la propr iété industriell e. 

Article 7: Le projet antenn e nation $1e de la proprié té indust riell e , outre le 
secrétariat, com pre nd : 

le service juridique : 

le service de la documen tation et de l'in fo rma tion brev et : 

le se rvice de la promotion de la propriété indu st rie lle : 

le serv ice de la valorisation ; 

le serv ice adm inistratif et financier. 
\ ,, . -­
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Section 1 - Du secrétariat .. 

Article B: Le secrétariat est dirigé et animé par un chef de secrétariat qui a 
rang de chef de bureau. 

Il est chargé de tous les travaux de secrétariat, notamment, de : 

: ,t" 
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la réception et l'expédition du courrier ; 

- l'analis e -s-crmmaire des correspondances et autres Ooëuments ; 

- la saisie et ~a- reprographie des corre sponda nces et au-t-f-e-s 
documents administratifs ; 

- e.t, d'une manière générale, de toute autre tâche qui peut ~ui 
être confiée .---

Section Il - Du service juridique 

Article 9 : Le service juridique est dirigé et animé par un chef de s~_rvice. 

; 11 e-s+cll-af§é;ft ot-am ment, de : 

• - concevoir et propo se r les proj ets de textes législati fs et 
régleme_11taires rel atif s à la propri été indu strielJe et_v_e_ilLer à leur 
application ; 

• "' exarniner la receva bilit é des do ss iers relatifs aux deman des 
des titres de propri été indu stri e lle en vue de leur tra nsm iss ion à 
l'organisation afric a ine de la propri été intellec tuelle ; 

., - tenir à jour le s reg istr es de d épôt s des demandes de titres de 
propriété indu stri e lle et en établir les sta t istiques ; 

6 - assister les dép osa nts dans la prép arat ion de leurs dossiers e t 
dans l'élaboration des cont rat s et lice nces ; 

- concevoir et propose r la régl em entation en matière de lutt e 
contre la concurr e nce dé lo ya le et la con trefaçon ; 

, 

- collecter les in fo rm at ions re lati ves aux co ntentieux en mati ère 
de propriété indu strie lle . 

A rt i c le 10 : Le service jurid ique co m pr e nd : 

~s' 
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le bureau de la réglementation.; 

le bureau des dépôts de brevets et des signes distinctifs. 

-· Section Ill - Du service de la documentation et de l'information 

-Article 11 : ~iGe de la docu(llentation et de l'infoFmatit,n est dirigé et 
animé par l:1-A--eh-ef de service. 

Il est chârgé, notamment, de : 

organiser et gérer le fonds documentaire ; -

----eollëcfer ;-- lraiter et diffuser les informatie-fl-s - techniques 
contenties dans les documents relatifs aux brevets d'invention 
et à -tout autre document; 

- gérer l'outil de la recherche informaijs --=é~e~; -----=--- --

- effectuer des rech€rches documentaires en matière de 
propriété industrielle ; 

- étabtir les rapports sur l'état de la technique ; 

- assister les déposants dans la co nstitution des dossiers de 
demandes des titres de propriété industri e lle ; 

- préparer et publier des bulletins et tout autre support 
d'information en matière de propriété indu st rie lle _ 

Article 12 : Le serv ice de la documentation et information co mpr end : 

- le burea u de la documentation ; 

- le burea u de la recherche et de la diffu s ion _ 
~ -
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Section IV - Du service dè la promotion de la propriété industrielle 

Article 13 :le service de la promotion de la propriété industrielle est dirigé et 
animé par un chef de service. 

.e 
Il est chargé, notamment, de : 

\ 

- organiser les conférences et les séminaires-sur la- propriété -;naustrre/le; 

- sensibiliser IEJs décideurs et les utilisateurs sur l'intérêt et 
l'importance f)e la protection de la propriété industrielle ; 

- prépare, les fdires, les concours et les salons de l'invention et 
de l'in~ _tion technologic,ue ; 

promou\70ir1'utilisation du système de la propriété -irtdustrielle ; 

créer un environnement favorable à la vulgarisation de la 
propriété industrielle ; , 

- inciter les entreprises à la protection de leurs droits de propriété industrielle. 

Article 14 :le _service de la promotion de la propriété industrielle comprend : 

- le bureau des relations publiE/++f3o~- ------ - --

- le bureau de la prom otion. 

Section V - Du serv ice de la valorisation des invention s 

Article 15: Le service de la valori sa tion des inventrons est dirigé et an imé par un chef de serv ice. 

Il est chargé, notamm ent , de : 

- étudier les do ss iers rel atifs aux demandes d'a id e el 
d'assistance à la val or isa tion des inv ention s . 

- 1dentrf1er les inv enti ons et les innovatrcns technologiqu es 
suscept ibles d'ê tre mi ses e n va leur ; 

,\]] 
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CHAPITRE IV - DISPOSITIONS FINANCIERES ET COMPTABLES 

Article 19 : Les ressources du projet dénommé antenne nationale de la 
propriété industrielle proviennent : 

- des subventions de l'Etat : 

des dotations des organismes internationaux ; 

du fonds d'aide <!_l'invention et à l'innovation technologique : 
des dons eîlegs ; 

des prestatioos de services aux usagers _ ·- ~ 
~ 

Article 20 : L'antenne -A-at-i-eAale de la propriété industrielle est sot:Jmi-se aux 
règles de la comptabilité publique . 

L'antenne nationale d_e__La_propriété industrielle est soum ise, e___0_c_e _qui 
concerne les dotations __ d_e_s organisations internationales , au co_rrtrôJe de 
ces organismes . 

1o 
C HAP----1--+-RE-\L----Q-I~ ROS ITI ONS DIVERSES ET FI N-A-bE~,,_ _ __ _ 

Article 21 : Le projet dénomm é antenn e nation a le de la propriét é indu st rielle 
prend fin avec la mise en place définiti ve de la stru ctur e nationale prévue à 
l'art icle 3 ci-de ssus ___ _ 

Act ic/ e 22 · Le présent arrê té se~a enregistré, p11blié a11 1011rna l offici el et 
com muniqué partout où beso in se ra . 

~ 

Le m inistre du dévelop pement indu strie l 
charg é de la prom otion du sec te ur pr ivé 
nat,ona l 

Fai t à Brazzavi lle le 11 Fév ri er 2002 

Po ur le ministre de I éco nom ie. 
des fin ances et du budge t . 

Le mi n ist re du comme rce et des 
approvi sio nnements des petites 
e t moye nn es e ntrepr ises cha rgé 
de I artisanat - -~ ::::--:=-, 

, -
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